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RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE A JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

MISE À JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

En s'appuyant sur le rapport du Comité des finances, le gouvernement fédéral a 
proposé une taxe intégrée sur la valeur ajoutée de 12 pour cent, visant les 
objectifs suivants : 

• équité pour les consommateurs; 

• simplicité pour les entreprises; 

• coordination fiscale fédérale-provinciale; 

• réduction des chevauchements et dédoublements. 

La proposition fédérale se caractérise principalement par : 

• un taux unique et réduit de taxe de vente nationale; 

• une assiette commune; 

• le maintien à son niveau actuel du crédit pour TPS aux contribuables 
à revenu modeste; 

• des mesures compensatoires au niveau fédéral; 

• une souplesse accrue pour les provinces en matière de politique de 
l'impôt; et 

• une administration unique. 

La proposition fédérale a été discutée pour la première fois en juin à la 
réunion de Vancouver des ministres des Finances; elle prévoyait à l'époque 
une taxe de vente intégrée de 10 pour cent (6 pour cent au niveau provincial 
et 4 pour cent au fédéral). 



RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE AJOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

Les provinces ont exprimé un certain nombre de préoccupations à l'égard de 
la proposition fédérale, concernant notamment : 

• une diminution de leurs recettes découlant de la réduction du taux de la 
taxe de vente provinciale (TVP) et de l'élimination de la taxe sur les 
intrants d'entreprise; 

• la modification de la part de taxe payée directement par les 
consommateurs et les entreprises; 

• l'engagement des provinces de n'imposer aucune nouvelle taxe; 

• l'élargissement de l'assiette des TVP; 

• la souplesse accordée aux provinces en matière de politique de 
l'impôt; et 

• l'identification des incidences macroéconomiques. 

Les fonctionnaires fédéraux et provinciaux ont travaillé de concert pendant 
l'été afin de modifier la proposition de Vancouver à la lumière des 
préoccupations exprimées. Ces modifications comportent : 

• un taux plus élevé de TVP, soit 7 pour cent, comparativement à 6 pour 
cent dans la proposition de Vancouver ainsi qu'un taux fédéral majoré à 
5 pour cent — ce qui aurait pour résultat de réduire la dépendance du 
fédéral et des provinces sur des impôts à taux unique pour compenser 
le manque à gagner; 

• l'instauration progressive de crédits complets de taxe sur les 
intrants (CTI). 
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RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE À JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES 

Taux réduit et unique de taxe de vente nationale 

Le taux serait de 5 pour cent au niveau fédéral. 

Les provinces fixeraient le taux de leur taxe de vente à 7 pour cent. 

Assiette commune 

La taxe s'appliquerait à l'assiette actuelle de la taxe fédérale, laquelle ne 
comprend pas les articles tels que les produits alimentaires de base, les 
médicaments d'ordonnance et les appareils médicaux. 

Maintien à son niveau actuel du crédit pour TPS aux contribuables à 
revenu modeste 

Le crédit de TPS accordé aux contribuables à revenu modeste serait 
maintenu à son niveau actuel, malgré la réduction du taux fédéral, qui 
passerait de 7 à 5 pour cent. Cela permettrait aux Canadiens et 
Canadiennes à revenu modeste de bénéficier de la réforme de la taxe de 
vente. 

Mesures compensatoires au niveau fédéral 

Pour compenser la réduction du taux de sa taxe de vente, le gouvernement 
fédéral instaurerait : 

• un impôt à taux unique de moins de 1 pour cent sur le revenu 
imposable des particuliers; et 

• des mesures compensatoires dans le domaine des taxes d'accise 
(p. ex., ces dernières seraient rajustées de manière que le prix de 
produits tels que l'alcool, les carburants routiers et le tabac ne changent 
pas). 

Souplesse accrue pour les provinces en matière de politique de l'impôt 

Le gouvernement fédéral donnerait aux provinces participantes une plus 
grande marge de manoeuvre dans le domaine de l'impôt sur le revenu des 
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RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE À JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

particuliers et de l'impôt sur le revenu des sociétés. Plus précisément, le 
gouvernement fédéral : 

• s'engagerait à administrer les impôts à taux unique des provinces; et 

• autoriserait la déduction des impôts provinciaux sur la masse salariale 
et le capital — à concurrence d'un plafond négocié — dans le calcul de 
l'impôt fédéral sur le revenu des sociétés. 

Administration unique 

Une seule administration fiscale veillerait à l'application des deux volets — 
fédéral et provincial — de la taxe. 

Taux supérieur des taxes de vente provinciales 

L'adoption d'un taux supérieur de TVP (7 pour cent au lieu de 6 pour cent 
comme proposé à Vancouver) réduit le manque à gagner des provinces. 

Instauration progressive de crédits de taxe sur les intrants (CTI) sur trois ans 

Dans le cadre d'une taxe sur la valeur ajoutée, les entreprises recouvrent les 
taxes qu'elles ont payées sur leurs achats par l'entremise d'un mécanisme 
de CTI. 

Le gouvernement fédéral a accepté de tenir compte des demandes 
provinciales pour un mécanisme transitoire de CTI afin d'atténuer l'incidence 
de la proposition sur leur situation financière. 

Une solution consisterait à permettre aux entreprises d'obtenir 97 pour cent 
des CTI auxquels elles ont droit au cours de la première année, 98 pour cent 
la deuxième année, 99 pour cent la troisième et 100 pour cent les années 
suivantes. 

Les recettes provenant des CTI partiels seraient réparties entre les provinces 
selon une formule appropriée. 
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RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE À JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

INCIDENCES ÉCONOMIQUES 

Incidence globale sur les contribuables 

Dans l'ensemble, le fardeau fiscal moyen des familles canadiennes ne 
varierait à peu près'pas : 

• le fardeau fiscal des Canadiens à revenu faible ou modeste serait réduit 
d'entre 0.3 et 10 pour cent; 

• les familles dont le revenu annuel dépasse $50,000 subiraient une 
hausse d'impôt minime de 0.2 pour cent. 

Incidences macroéconomiques 

Produit intérieur brut (PIB) 

À court terme 

La proposition entraînerait, au cours de chacune des trois premières années, 
une augmentation du PIB réel qui irait de 0.2 pour cent la première année à 
0.6 pour cent la troisième. 

À long terme 

Toutes les régions devraient voir augmenter la production. 

Les provinces de l'Atlantique seraient les principales bénéficiaires à cause de 
l'élimination de TVP élevées sur les intrants intermédiaires et les biens 
d'équipement. 

Indice des prix à la consommation (IPC) 

La proposition entraînerait une réduction de l'indice des prix à la 
consommation. 

La proposition entraînerait à long terme une réduction d'approximativement 
1% de l'IPC. 
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RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE A JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

INCIDENCE FISCALE PROVINCIALE À 12 POUR CENT 

Graphique 1 
Comparaison des taux combinés actuels et 
des taux intégrés proposés de taxe de vente 1,2  

TN 	IPE 	NE 	NB 	QUE ONT MAN SASK 	CB 

C3 Taux combiné de la TVP et de la TPS II Taux de la taxe de vente intégrée proposée 

1. L'Alberta et les territoires ne sont pas Inclus puisqu'ils n'imposent pas de taxe de vente à l'heure actuelle. 
2. Les TVP dans les provinces de l'Atlantique et au Québec sont calculées en tenant compte de la TPS. 

Principale observation 

• Selon la proposition de taxe de vente intégrée, les consommateurs de 
ces provinces bénéficieraient de réductions appréciables — allant de 2 
à 8 points — du taux de la taxe de vente. 

• La plupart des provinces enregistreraient un manque à gagner en 
passant à une taxe provinciale sur la valeur ajoutée de 7 pour cent et 
en éliminant la taxe sur les intrants d'entreprises. 

• Les provinces de l'Atlantique étant plus dépendantes sur les taxes à la 
consommation, leur manque à gagner représenterait une proportion 
plus élevée de leurs recettes de source propre. 

• Le mécanisme de CTI partiels au cours des trois premières années 
fournirait une aide transitoire supplémentaire pour pallier aux manques 
à gagner des provinces. 



RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE À JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

INCIDENCE FISCALE SELON 
LE REVENU FAMILIAL 

Estimations provisoires 

Tableau 1 
Incidence fiscale selon le revenu familial 
Taxe de vente intégrée de 12 pour cent avec impôts 
à taux unique entièrement compensatoiresl, 1995 

Nombre de 	Variation moyenne 	Variation de 
Revenu familial 	 familles 	 de l'impôt total 	l'impôt 	total 

($ milliers) 	 (milliers) 	 ($) 	 (%)  

0  -10 	 638 	 -40 	 -10.0 

10 - 20 	 2,199 	 -25 	 -1.7 

20 - 30 	 1,792 	 -10 	 -0.3 

30 - 40 	 1,707 	 -20 	 -0.3 

40 - 50 	 1,356 	 5 	 0.0 

50 - 75 	 2,414 	 30 	 0.2 

75 - 100 	 1,164 	 55 	 0.2 

100+ 	 925 	 85 	 0.2 

Total 	 12,194 	 5 	 0.1 

1. Impôt fédéral à taux unique de 0.78 pour cent et Impôts à taux unique provinciaux entièrement compensatoires. 

Principales observations 

Dans l'ensemble, le fardeau fiscal moyen des familles canadiennes ne 
varierait à peu près pas : 

• le fardeau fiscal des Canadiens à revenu faible ou moyen serait réduit 
d'entre 0.3 et 10 pour cent; 

• les familles dont le revenu annuel dépasse $50,000 subiraient une 
hausse d'impôt minime de 0.2 pour cent. 
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RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE À JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

INCIDENCES MACROÉCONOMIQUES 

INCIDENCE À LONG TERME 

La proposition se traduirait par d'importants avantages économiques à long 
terme, en accroissant le PIB réel de 1.45 pour cent. Les avantages 
proviendraient : 

• d'une affectation plus efficiente des ressources économiques, grâce à 
l'élargissement de l'assiette de la taxe et à l'harmonisation dei taux; 

• de la diminution des frais d'administration pour les gouvernements et 
des coûts d'observation pour les entreprises; et 

• de l'élimination des TVP sur les intrants d'entreprise, en particulier les 
biens d'équipement, ce qui stimulerait l'investissement et la productivité; 

Toutes les régions devraient voir augmenter la production. La hausse de 
cette dernière irait de 0.2 pour cent du PIB au Québec à 3.8 pour cent dans 
la région de l'Atlantique. 

• C'est dans la région de l'Atlantique que les gains devraient être les plus 
importants, car les TVP relativement élevées imposées actuellement 
dans cette région accroissent sensiblement le coût des biens 
d'équipement et des intrants intermédiaires achetés par les entreprises. 

• Le Québec a déjà obtenu la plupart des avantages d'une taxe sur la 
valeur ajoutée, tandis que l'Alberta ne subit aucun des coûts liés à une 
TVP. 

INCIDENCE À COURT TERME 

La proposition aurait une incidence positive dans l'ensemble sur l'économie à 
court et à moyen termes, entraînant une hausse du PIB réel qui irait de 
0.2 pour cent la première année à 0.6 pour cent la troisième. 
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RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE À JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

Cette hausse du PIB résulte principalement de certains effets positifs 
importants : 

• une stimulation des exportations — variant entre une hausse de 0.2 pour 
cent la première année et de 0.7 pour cent la troisième — provenant de 
l'élimination des TVP sur les intrants intermédiaires et l'équipement, ce 
qui rehausserait la compétitivité des entreprises canadiennes dans les 
marchés internationaux; et 

• une augmentation des investissements des entreprises, passant de 
1.3 pour cent la première année à 3.3 pour cent la troisième sous 
l'impulsion de la baisse du coût de l'équipement. 

INCIDENCE SUR L'IPC 

La proposition réduirait le niveau global des taxes à la consommation, d'où 
une diminution de l'indice des prix à la consommation. La réduction de l'IPC 
serait de 0.1 pour cent la première année pour passer à 1.0 pour cent à long 
terme, à mesure que les coûts des entreprises diminueraient et que la 
productivité augmenterait. 
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RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE AJOUR DE LA PROPOSMON FÉDÉRALE 

Estimations provisoires 

Graphique 1 
Augmentation de la production régionale à long terme 
Taxe de vente intégrée de 12 pour cent 

Principales observations 

• La proposition fédérale devrait entraîner une croissance de la 
production dans toutes les régions. 

• Il n'y aurait pas de gains en Alberta parce que les entreprises n'y 
subissent actuellement aucun coût au titre de la TVP, de sorte 
qu'aucune économie ne serait réalisée. 

• Le Québec a déjà obtenu la plupart des avantages d'une taxe sur la 
valeur ajoutée. 

• C'est dans la région de l'Atlantique que les gains seraient les plus 
marqués à cause de l'élimination de TVP élevées sur les intrants 
intermédiaires et les biens d'équipement. 
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Estimations provisoires 

Graphique 2 
Incidence à court terme sur le P18 réel 
Taxe de vente intégrée de 12 pour cent 

Principale observation 

• La proposition fédérale entraînerait au cours de chacune des trois 
premières années une hausse du PIB réel qui irait de 0.2 pour cent la 
première année à 0.6 pour cent la troisième. 
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Estimations provisoires 

Graphique 3 
Incidence à court terme sur l'IPC 
Taxe de vente intégrée de 12 pour cent 

Principales observations 

• La proposition fédérale entraînerait une diminution de l'indice des prix à 
la consommation (IPC). 

• La diminution du niveau des prix serait progressive à cause du 
caractère partiel des CTI au cours des trois premières années. 

• On estime qu'à long terme le niveau des prix serait réduit d'environ 
1 pour cent. 
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RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE : MISE À JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

Estimations provisoires 

Graphique 4 
Incidence à court terme sur les investissements des entreprises 
Taxe de vente intégrée de 12 pour cent 

Principale observation 

• L'élimination des TVP sur les intrants des entreprises stimulerait 
l'investissement et la croissance économique. 
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QUESTIONS ET RÉPONSES 

Quelques faits au sujet de la proposition fédérale de réforme de la taxe 
de vente 

Lors de la rencontre du 14 octobre des ministres des Finances fédéral, 
provinciaux et territoriaux à Toronto, le ministre des Finances du Canada, 
M. Paul Martin, a résumé les travaux accomplis pendant l'été pour tenir 
compte des préoccupations exprimées par les provinces au sujet de la 
proposition fédérale de réforme de la taxe de vente qui avait été présentée 
initialement à la rencontre tenue en juin à Vancouver par les ministres des 
Finances. Voici quelques faits essentiels concernant la proposition. 

La proposition fédérale a-t-elle été élaborée en coopération avec 
les provinces? 

• La proposition fédérale reflète les discussions approfondies qui ont eu 
lieu avec les provinces. Le taux de 7 pour cent de la taxe provinciale et 
l'instauration progressive des CTI répondent expressément aux 
préoccupations exprimées par les provinces pendant ces discussions. 

Pourquoi proposer un taux unique de taxe de vente? 

Un taux unique de taxe de vente : 

• simplifie considérablement l'application de la taxe pour les entreprises 
et les gouvernements; 

• simplifie la perception des taxes de vente provinciales à la frontière; 

• facilite l'établissement de prix taxe incluse. 

Simplifie considérablement le fonctionnement de la taxe pour les 
entreprises et les gouvernements 

Un taux unique d'un bout à l'autre du pays élimine la nécessité, pour les 
entreprises et les gouvernements, de composer avec des règles complexes 
sur le lieu de fourniture dans le cas des transactions interprovinciales. 
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RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE À JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

• La taxe intégrée s'appliquerait de la même façon, peu importe la 
province d'origine ou de destination d'une fourniture déterminée. 

• Une taxe à taux unique facilite également la conception de méthodes 
comptables simplifiées pour les petites entreprises. 

Simplifie la perception des taxes de vente provinciales à la frontière 

• Toutes les importations pourraient être taxées au taux combiné, peu 
importe que les marchandises soient importées directement dans la 
province de destination ou qu'elles transitent par d'autres provinces. 

Facilite l'établissement de prix taxe incluse 

• Les mêmes prix, taxe incluse, pourraient être annoncés dans les 
catalogues nationaux dans tout le pays. 

Pourquoi réduire le taux de la taxe de vente fédérale? 

Un taux réduit au niveau fédéral facilite la participation de toutes les 
provinces. 

Dans le contexte de l'intégration des taxes de vente, la réduction du taux : 

• réduit l'effet de l'élargissement de l'assiette de la taxe à des produits qui 
ne sont pas assujettis actuellement aux taxes de vente provinciales — 
p. ex., la taxe sur les vêtements d'enfant passerait à 12 pour cent plutôt 
qu'à 14 pour cent ou plus sans réduction du taux; et 

• permet aux consommateurs de bénéficier d'une réduction appréciable 
du taux de la taxe de vente — ils paieraient la taxe sur un plus grand 
nombre de biens et de services, mais à un taux plus faible. 

Quels sont les avantages de la proposition fédérale pour 
les consommateurs? 

• Les consommateurs bénéficieraient de réductions appréciables du taux 
de la taxe de vente — la réduction allant d'environ 2 points au Québec à 
près de 8 points à Terre-Neuve. 
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RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE : MISE À JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

• En outre, l'élimination des TVP sur les intrants d'entreprise engendrerait 
des réductions de prix à la consommation à court et à moyen termes. 

Malgré la réduction du taux de la taxe de vente, le gouvernement propose 
de maintenir le crédit pour TPS au niveau actuel. Pourquoi? 

• Le maintien du crédit de TPS pour les contribuables à revenu modeste, 
malgré la réduction du taux de la taxe de vente, améliore la situation 
des Canadiens à faible revenu. 

La proposition fédérale est-elle équitable pour les Canadiens à 
revenu modeste? 

• Oui. La combinaison d'une réduction du taux de la taxe de vente, de 
l'impôt à taux unique sur le revenu des particuliers et du crédit de TPS 
pour les contribuables à revenu modeste, maintenu à son niveau 
actuel, réduirait le fardeau fiscal total des Canadiens à revenu modeste. 

Quels sont les avantages de la proposition fédérale pour les entreprises? 

• Selon la proposition fédérale, les entreprises n'auraient plus à faire 
affaire avec deux systèmes de taxe de vente — l'un fédéral et l'autre 
provincial. Elles feraient leurs versements de taxe de vente à une seule 
administration. 

• L'élimination des taxes de vente provinciales sur les intrants des 
entreprises canadiennes rendrait ces dernières plus compétitives. 

• Cette proposition diminuerait également les coûts d'observation des 
entreprises en facilitant l'application d'une taxe de vente intégrée plus 
simple, imposée à un taux unique. 

• Une taxe de vente intégrée à taux unique facilite également la 
conception de mesures simplifiées pour les petites entreprises. 
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RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE À JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

Le fardeau fiscal des entreprises canadiennes augmenterait-il avec le 
mécanisme de CTI partiels? 

• Le fardeau global imposé aux entreprises canadiennes par les taxes de 
vente serait réduit. 

• La période de transition de trois ans tient compte de la nécessité pour 
les provinces de devenir moins dépendantes de la taxation des intrants 
d'entreprise. 

La proposition fédérale se traduit-elle par des économies de taxe pour 
les entreprises et, si c'est le cas, le fardeau fiscal est-il transféré 
aux particuliers? 

• La taxation des intrants d'entreprise se traduit par des prix plus élevés 
pour le consommateur. D'après cette proposition, la taxe sur les 
intrants d'entreprise serait éliminée, ce qui devrait entraîner une 
réduction des prix à court et à moyen termes pour les consommateurs. 

Quelle serait l'assiette de la nouvelle taxe? 

• La taxe s'appliquerait à un large éventail de biens et de services, mais 
non aux produits alimentaires de base, aux médicaments d'ordonnance 
et aux appareils médicaux. Une large assiette permettrait d'avoir une 
taxe simple à appliquer pour les entreprises et les gouvernements. Elle 
permettrait aussi de réduire le taux combiné des taxes de vente. 

Pourquoi instaurer un impôt à taux unique? 

• Un impôt à taux unique permettrait de compenser le manque à gagner 
entraîné par la réduction du taux de la taxe de vente fédérale. Il 
rendrait également le régime fiscal plus progressif d'une façon qui 
réduirait au minimum les hausses de taux marginaux d'imposition des 
revenus. 

17 



RÉFORME DE LA TAXE DE VENTE: MISE À JOUR DE LA PROPOSITION FÉDÉRALE 

D'autres mesures sont-elles prévues pour compenser la réduction du 
taux fédéral? 

• Les taxes d'accise seraient rajustées de manière que les prix de 
produits tels que l'alcool, le tabac et les carburants restent les mêmes 
malgré la réduction du taux de la taxe de vente fédérale. 

• Le produit de ces rajustements, combiné à celui de l'impôt à taux 
unique, compenserait le manque à gagner entraîné par la réduction du 
taux de la taxe de vente fédérale. 

Pourquoi le gouvernement fédéral accorderait-il aux provinces qui 
adhèrent à la proposition une marge de manoeuvre supplémentaire dans 
le domaine de l'imposition du revenu des particuliers et des sociétés? 

• Cette marge de manoeuvre supplémentaire tient compte du fait que les 
provinces participantes pourraient vouloir disposer d'un plus grand 
nombre de sources de recettes pour compenser le manque à gagner 
résultant de l'intégration des taxes de vente à un taux réduit unique. 

La proposition fédérale permet-elle d'améliorer l'efficience et de réduire 
les coûts de perception? 

• Oui. Un taux unique et une assiette commune, des règles de 
fonctionnement identiques et une même administration fiscale 
permettent de réduire sensiblement les chevauchements et les 
dédoublements, d'où des gains d'efficience. 

Quelle est l'incidence globale de la proposition sur les contribuables? 

• Dans le cadre de cette proposition, le taux de la taxe de vente fédérale 
serait réduit moyennant une hausse compensatoire de l'impôt sur le 
revenu des particuliers — un impôt à taux unique s'appliquant au revenu 
imposable serait instauré. 

Dans l'ensemble, le fardeau fiscal des familles canadiennes ne changerait à 
peu près pas : 

• le fardeau fiscal des Canadiens à revenu faible ou modeste serait réduit 
d'entre 0.3 et 10 pour cent; 
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• les familles dont le revenu annuel dépasse $50,000 subiraient une 
augmentation d'impôt minime de 0.2 pour cent. 

Quelle serait l'incidence de la proposition sur le plan économique? 

• La proposition aurait des effets positifs sur l'économie à court et à 
moyen terme, en entraînant une hausse du PIB qui irait de 0.2 pour 
cent la première année à 0.6 pour cent la troisième. Cette 
augmentation du PIB résulte principalement de la stimulation des 
exportations et des investissements des entreprises. De plus, la 
proposition ferait baisser l'indice des prix à la consommation. 

• À long terme, toutes les régions bénéficieraient d'une hausse de la 
production. L'effet global sur l'économie canadienne serait une 
augmentation de 1.45 pour cent de la production. 
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